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First International Pledging Conference for the Implementation of the Anti-Personnel Mine Ban Convention : 

A Mine Free World by 2025: “THE LAST STRETCH” 
 

Intervention de S.E. Monsieur Jean-Marc Hoscheit 
Mercredi 2 mars 2016 - Genève 

 
 
 
Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

 

A mon tour – après avoir salué la précédente présidence belge et son action engagée - je tiens à 

vous remercier et à remercier la Présidence chilienne pour votre leadership, comme on dit en 

français moderne, vous remercier aussi de nous avoir invités à cette importante conférence des 

donateurs ici à Genève aujourd’hui – une initiative qui vient tout à fait au moment opportun. En 

effet, le défi auquel nous faisons face est de taille, mais tout à fait réalisable: un monde sans mines 

antipersonnel d’ici 2025! Un proverbe français énonce que, je cite, « l’argent est le nerf de la 

guerre ». La conférence qui nous réunit aujourd’hui nous permet d’affirmer avec conviction qu’en 

l’occurrence « l’argent est le nerf de la paix ». 

 

Madame la Présidente, 

 

Souhaitant apporter sa pierre à l’édifice dans cette « dernière ligne droite » vers un monde sans 

mines antipersonnel, le Luxembourg tient à réaffirmer aujourd’hui son engagement de longue date à 

la lutte contre les mines, et au-delà, à la lutte contre les munitions, mines et autres engins non 

explosés. Comme par la passé, nous répondons présents lorsqu’il s’agit de protéger des populations 

civiles exposées à ces armes aveugles. 

 

J’ai le plaisir aujourd’hui de réaffirmer la contribution luxembourgeoise de 500'000 euros au Service 

de la lutte anti-mines des Nations Unies (UNMAS). Nous réaffirmons aussi notre engagement actif 

dans le secteur « coopération et assistance aux victimes » au Laos, en Syrie, en Libye ou dans les 

territoires palestiniens occupés à travers un soutien financier à hauteur de près de 1,15 millions 
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euros à des programmes de déminage, de dépollution, d’enlèvement d’engins explosifs 

conventionnels et de leur destruction sur le terrain. Ces programmes sont mis en œuvre par diverses 

Organisations Non-gouvernementales ou par d’autres organismes spécialisés. 

 

Je tiens également à réitérer le plein soutien de mon pays à l’unité d’appui, qui  fournit le soutien 

nécessaire pour faciliter les efforts multilatéraux pour poursuivre les objectifs de la Convention, 

apporte une contribution importante aux efforts d’universalisation des États parties et, notamment, 

fournit des conseils et un soutien technique aux États parties sur la mise en œuvre de la Convention. 

Et nous aurons l’occasion d’y revenir ultérieurement. 

 

Enfin, permettez-moi de mentionner la contribution du Luxembourg au niveau de la mission 

« Resolute Support » de l’OTAN en Afghanistan, où le Luxembourg détache un démineur et soutient 

par-là l’effort de décontaminer des parties affectées du territoire afghan, afin de contribuer à ce que 

le peuple afghan puisse retourner à une vie plus sûre. 

 

J’aimerais à mon tour saluer tout particulièrement les efforts de la société civile, qui a été l’une des 

forces motrices dans le processus de mise en œuvre de la Convention et qui continue à jouer un rôle 

décisif sur la voie vers un monde sans mines antipersonnel. Continuons à les écouter et à intégrer 

leurs messages dans nos travaux. 

 

Madame la Présidente, 

 

Notre obstination à agir en direction des plus vulnérables doit continuer à porter ses fruits. 

Respectons nos engagements et assumons notre responsabilité commune pour, ensemble, 

construire un monde plus sûr pour les générations futures, dépourvu de ces armes aveugles. 

 Accomplissons enfin le but d’un monde sans mines antipersonnel ! 

 

Je vous remercie. 


